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ARRETE DUMAIRE DE BRON

Numero : ECIV_AR20260113

Objet : Portant habilitation d'acces aux donnees et informations du Repertoire Electoral Unique a
des agents territoriaux

Le Maire de Bron, Jeremie BREAUD,

VU le Code General des Collectivites Territoriales,

VU le Code General de la Fonction Publique, notamment 1'article L. 121-1 et suivants,

VU le Code Electoral, notamment les articles L. 11, L. 16, L. 18 et L. 28,

VU le decret n° 2018-343 du 9 mai 2018 portant creation du traitement automatise de donnees a
caractere personnel permettant la gestion du repertoire electoral unique,

CONSIDERANT que pour une gestion efficace du Repertoire Electoral Unique pour la commune de
Bron, il convient de donner une habilitation a certains agents municipaux,

ARRETE

Article 1 : Madame , agent administratif territorial, est habilitee, sous ma surveillance
et ma responsabilite, a avoir acces, dans la limite de son besoin d'en connaitre, aux donnees a caractere
personnel et informations enregistrees dans le systeme de gestion numerique du Repertoire Electoral
Unique (R.E.U) de la commune de Bron.

Article 2 : lorsque cet agent estimc se trouver en situation de conflits d'interets, il en informe, sans
delai et par ecrit, son superieur hierarchique en precisant la teneur des questions pour lesquelles il
estime ne pas devoir exercer ses competences. Lorsque le superieur hierarchique estime qu'il y a lieu de
confier le traitement de 1'affaire a une autre personne placee sous son autorite, la personne dessaisie du
dossier ne peut prendre part a aucune reunion ni emettre aucun avis en rapport avec lesquestions en
cause.

Article 3 : le Directeur General des Services est charge de 1’execution du present arrete qui sera publie
sur le site Internet de la Ville et notifie a 1'interessee.

Article 4 : le present arrete peut faire 1'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de
Bron dans le delai de deux mois a compter de sa publication sur le site Internet de la Ville. L’absence de
reponse dans un delai de deux mois vaut decision implicite de rejet.
Article 5 : un recours contentieux peut egalement etre introduit devant le Tribunal Administratif de
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Lyon ou depose sur www.telerecours.fr dans le delai de deux mois a compter de la publication de
1'arrete ou a compter de la reponse de 1’administration si un recours administratif a ete prealablement
depose.

Fait a BRON, le

Jeremie BREAUD
LE MAIRE
27 janv. 2026
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